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Le dossier des professeurs des CEGEP 

Comment Québec favorise 
la démocratisation â rabais 

Les 1,500 professeurs des 17 CEGEP affiliés 
à la CSN négocient depuis 13 mois avec le gou-
vernement québécois et les corporations des col-
lèges. A moins de changements de dernière 
heure dans l'attitude de la partie patronale, la 
plupart de ces professeurs doivent déclencher 
la grève ces jours prochains. 

Pour nous aider à mieux comprendre la si-
tuation, il apparait utile de reproduire ci-après 
le texte d'une déclaration faite la semaine der-
nière par Jean-Pierre Boutin, président des syn-
dicats du secteur CEGEP, ainsi qu'un cours dos-
sier sur les raisons invoquées par ces confrères. 

Le gouvernement du Québec n'a pas le moindre 
respect des intérêts réels du peuple. Il vient de créer 
des CEGEP chargés de l 'enseignement pré-universitai-
re et professionnel de niveau technologique et il 
cherche à imposer aux professeurs qui y enseigne-
ront des conditions de travail propres à un niveau 
inférieur d'enseignement; Ce qui entraînera imman-
quablement la disparition de la qualité à ce niveau. 

Pendant ce temps le même gouvernement a pris 
des dispositions pour financer les collèges privés à 
8 0 % (bill 56) et leur permet d'offrir à leurs profes-
seurs uns tâche d'enseignement d'environ 2 0 % moins 
lourde que celle qu'il veut imposer d'autorité dans 
les collèges publics. 

Les étudiants des collèges privés parmi lesquels 
on retrouve les enfants des membres du cabinet pro-
vincial, de députés et de hauts fonctionnaires du 
gouvernement, seront donc triplement favorisés: 

# Leurs collèges mettent à leur service des profes-
seurs qui peuvent leur consacrer plus de temps et 
mieux préparer leurs cours: 

• Ces collèges pourront recruter les professeurs les 
plus compétents en leur offrant les tâches d'enseigne-
ment moins lourdes: 

9 Ces étudiants, venant d'institutions de meilleure 
qualité, seront plus facilement acceptés dans les uni-
versités où ils se pratiquent déjà une sélection discri-
minatoire. 

De plus, le même gouvernement finance en très 
grande partie, entre 60 et 8 0 % aux dires mêmes 
du ministre de l'éducation M. Jean-Guy Cardinal, le 
niveau CEGEP qui se dispense dans les institutions 
de languB anglaise telles que McGill, Sir George 
Will iam et Loyola où les professeurs n'ont pas de tâ-
che d'enseignement dépassant 10 périodes hebdo-
madaires. 

La masse de la population qui paie pour tout 
cela, elle, n'a que le moyen d'envoyer ses enfants 
dans les collèges publics, car elle ne peut débour-
ser le supplément qui lui permettrait l'accès des col-
lèges privés où l 'enseignement sera meilleur. C'est 
une injustice flagrante que le gouvernement, gardien 
du bien commun, n'a pas le droit de maintenir. Le 
gouvernement doit établir des conditions qui feront 
que les collèges publics pourront donner à leurs étu-
diants un enseignement de qualité au moins égal à 
celui des collèges privés. S'il est vrai qu'il lui soit 
financièrement impossible de le foire, comme il cher-
che à le prétendre, alors qu'il nous explique com-
ment il paut financer les collèges privés et les ins-
titutions de langue anglaise de même niveau qui, 
eux, peuvent assurer à leurs professeurs, grâce à 
l'argent, du payeur de taxes, des tâches d'enseigne-
ment permettant un véritable travail professionnel. 

Les professeurs des CEGEP demandent une tâ-
che de travail variant de 12 à 15 périodes par se-
maine, soit le maintien de la situation actuelle. M . 
Boutin a tenu à souligner, que le gouvernement a tort 
de comparer les demandes de professeurs avec les 
tâches de travail qu 'on retrouve dons les Ontario 
Collèges of Appl ied Art and Technology comme il 
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veut le faire et qui se situent autour de 15 et 20 
périodes par semaine. "Cet argument, a dit M . Bou-
tin, porte à faux car ces institutions ne sont nulle-
ment de même niveau que les CEGEP. Elles ne sont 
pas du tout une voie pour accéder à l'université: elles 
comportent de plus des cours de métiers de niveau 
secondaire. La comparaison est donc complètement 
fausse. 

Par contre, si on regarde la tâche de travail dans 
les institutions collégiales en Ontario et ailleurs au 
pays on constate que celle-ci est d 'environ 9 périodes 
par semaine". 

Pourquoi devrait-il en être autrement pour les 
collèges du Québec? 

Les raisons invoquées par 
les professeurs 

1 — M a l g r é des concessions importantes de la 
part des professeurs, après 13 mois de négociation, la 
position du gouvernement sur la tâche et les condi-
tions de travail est inchangée: Pas de maximum indi-
viduel, mais un rapport maître-élèves. 

2—Sécurité d'emploi: aucune garantie de recy-
clage ou de nouvel emploi dans le cas de mises-à-
pied dues à la fermeture d'options (matières ou disci-
plines). 

3—Discr iminat ion dangereuse et éhontée à l'en-
droit du secteur public, favoritisme à l 'égard des col-
lèges privés francophones, favoritisme encore plus 
g rand à l'endroit des collèges anglophones. 

Voici un tableau résumant la situation: 

CEGEP collège 
privés 

franco-
phones 

anglophones 

Tâche autour de 15 12 9 
hebdoma- périodes de 

daire cours 
anticipée 

congés- 15 jours/ 18 jours/ 
maladie année accu- année accu-

mulables mulables 
jusqu'à 45 jusqu'à 120 

4—C ' e s t le payeur de taxe qui finance les trois 
niveaux mais les deux derniers sont, en général, 
inaccessibles à ses enfants à cause du supplément 
qu'ils exigent. 

5—L 'enseignement privé, par ses offres plus 
alléchantes, draine les meilleurs professeurs: on s 'a-
chemine vers un enseignement privé de choix paral-
lèle à un enseignement public anémié: démocratisa-
tion à rabais. 

6—Plus ieurs conseils d'administration des CEGEP 
ont reconnu le bien-fondé des exigences des profes-
seurs et rejeté par résolution le rapport maître-élèves. 
Le gouvernement ne tient nullement compte de leurs 
opinions et les traite en marionnettes. 

7—L 'enseignement professionnel est compromis 
par les propositions patronales, alors que toute la 
province réclame un effort spécial pour le promou-
voir. 

8 — L a proposition de tâche des syndicats est 
raisonnable et arbitrairement refusée par le gouver-
nement: ils demandent une tâche de travail dont le 
max imum varie entre 12 et 15 périodes par semaine. 

9—Discr iminat ion quant au nombre d'étudiants 
dont un professeur a la responsabilité pédagogique: 

Collèges privés: 12 périodes à 120 étudiants 

CEGEP: 15 périodes à 175 étudiants 

N.B. Précisions sur la véritable signification des chif-
fres: 

1—Le rapport 1/15 ne veut pas dire que cha-
que professeur n'a que 15 étudiants. 

EXEMPLE: CEGEP de 1,500 étudiants aura 100 pro-
fesseurs, dont 10 en philosophie. Tous les étudiants 
font de la philosophie: Donc chaque professeur de 
philosophie aura 1,500 divisé par 10 = 150 étudiants 
et non 15. 

2 — " 1 2 périodes" ne veut pas dire une semaine 
de 12 heures. Les cours, il faut les préparer; les tra-
vaux de recherche, il faut les corriger; les étudiants, 
il faut les rencontrer; semaine moyenne actuelle d 'un 
professeur de CEGEP: entre 45 ei 50 heures. 

50e anniversaire de ro.l.T. 
L'organisation internationale du 

travail, établie en 1919 dans le 
cadre du traité de Versailles est 
un organisme intergouvernemen-
tal de collaboration qui consacre 
ses efforts en vue d'obtenir une 
poix durable, fondée sur la justice 
sociale. Le Canada, qui est un des 
fondateurs de l'O.I.T. et qui l'a vi-
goureusement soutenue pendant 
cinq décennies, en a été le siège de 
1940 à 1947 lorsqu'il lui a fallu 
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chercher refuge loin des atteintes 
de la guerre qui sévissait en Euro-
pe. En 1947, l'O.I.T. quitta Mont-
réal pour revenir s'établir au siège 
central de Genève, en Suisse. 

Le Congrès intsrnotional du tra-
vail, autorité suprême de l'O.I.T., 
se réunit tous les ans; chaque 
pays-membre y envoie quatre dé-
légués, deux pour représenter le 
gouvernement, un pour représen-
ter les employeurs et l'autre pour 
représenter les travailleurs. Les re-

présentants des employeurs ou des 
travailleurs ne sont pas tenus de 
faire cause commune avec les re-
préssnfants de leur gouverne-
ment. Les normes internationales 
du travail sont établies à la suite 
de délibérations où se discutent 
les problèmes sociaux et les pro-
blèmes du travail. Le conseil d 'ad-
ministration se compose de 48 
membres qui se réunissent habi-
tuellement quatre fois par année; 



il comprend 24 représentants du 
gouvernement, 12 représentants 
des employeurs et 12 représen-
tants des travailleurs. La structure 
de cette institution tripartite, qui 
englobe les gouvernements, les 
employeurs et les travailleurs, a 
prouvé qu'elle est une force active 
qui a aidé l'organisation à sur-
vivre, même après que la Société 
des Nations fut dissoute à la fin 
de la Seconde Guerre mondiale. 
En 1946, l'O.I.T. fut le premier 
organisme spécialisé important à 
relever d'une nouvelle institution 
mondiale, les Nations unies. 

oncmiSATiaN iNrcRNATioNaïf DU TKAVAII 

m 
Le ministère canadien des Postes 
émettra ce timbre le 21 mai pro-
chain pour marquer le cinquante-
naire de l'Organisation Internatio-
nale du Travail. Il est l'oeuvre du 
dessinateur montréalais Julien Hé-
bert dont c'est le premier timbre-
poste. 

Fidèles à la devise de l'O.I.T. 
"La pauvreté, où qu'elle soit, met 
la prospérité en danger", et dans 
le cadre de la célébration de son 
cinquantenaire, les 118 pays-mem-
bres ont entrepris, cette année, de 
mettre en oeuvre un programme 
universel d'emplois. 

Voici maintenant un article 
publié dans le dernier numéro 
de Labor, le bulletin de la Con-
fédération mondiale du Travail, 
qui explique davantage le rôle 
joué par cet organisme interna-
tional. 

Le 29 octobre 1919 s'ouvrait à 
Washington la première session de 
la Conférence internationale du 
Travail. Quelques semaines après 
se réunissait dans la même ville le 
conseil d'administration, qui pre-
nait les premières mesures pour 
l'organisation du Bureau interna-
tional du Travail et désignait com-
me premier directeur Albert Tho-
mas. Un an à peine après l'armis-
tice, cinq mois après la signature 
du traité de Versailles qui lui don-
nait son statut, trois mois avant la 
mise en vigueur de ce même trai-
té, plus d'un an avant la première 

réunion de l'assemblée de la So-
ciété des Nations,, à laquelle elle 
était constitutionnellement ratta-
chée, l'Organisation Internationale 
du Travail entrait ainsi en pleine 
activité. 

A 50 ans de distance, il nous 
semble d'un intérêt très particu-
lier de nous faire l'écho de ce que 
disait Albert Thomas, se référant 
aux dix premières années d'exis-
tence de l'Organisation Internatio-
nale du Travail et de ses premières 
difficultés: 

"Je me souviens encore — re-
marque Albert Thomas — de l'é-
motion avec laquelle, à l'issue de 
la première session du Conseil 
d'administration, à Paris, en janvier 
1920, à peine nommé directeur, je 
reçus de M. Rufenacht, représen-
tant gouvernemental de la Suisse, 
notification des difficultés que le 
gouvernement de son pays avait 
découvertes dans cette convention 
des huit heures, adoptée quasi u-
nanimement quelques semaines 
plus tôt à Washington, et qui de-
vait, dans la suite, nous coûter tant 
de peines. Notre rude labeur, ainsi 
commençait. Depuis lors, que de 
complications, que d'obstacles! 
Lenteurs administratives, préjugés 
rationalistes, contradictions cons-
titutionnelles, objections juridi-
ques, appréhensions économiques, 
embarras du travail parlemen-
taire . . . ( . . . ) Non seulemeiit 
pour la convention des huit heures, 
mais pour chacune des conven-
tions, sans exception, toute ratifica-
tion est devenue, dans toute la vé-
rité du terme, affaire d'Etat". 

Et il faut dire qu'à l'époque, 
l'Organisation n'avait que 55 mem-
l'res! presque tous pays indus-
trialisés! Or, aujourd'hui, le nom-
bre d'Etats membres est de 119! 
D'autre part, la population mon-
diale a pratiquement doublé au 
cours des 50 dernières années. On 
peut donc comprendre combien est 
difficile la tâche de l'O.I.T. dans 
le monde de 1969! Nous ne devons 
pas non plus oublier que le mon-
de où nous vivons et peinons, est 
gros d'idées neuves, encore incer-

taines, mal dégagées, confuses, 
auxquelles les bouleversements for-
midables de l'après guerre ont 
donné naissance et qu'ils ont en 
quelque sorte imposées à toutes 
les intelligences. L'O.I.T. dont 
nous rêvons doit être capable de 
préciser ces idées et de les tradui-
re dans les faits. Revenant à Al-
bert Thomas, nous tenons à re-
produire ce qu'il écrivait il y a 40 
ans: "A travers les embarras des 
procédures juridiques, dans les en-
chevêtrements des comités, des 
commissions, des conférences, sous 
l'apparente vanité des résolutions 
de Congrès, dans le fatras des tex-
tes, c'est merveille de voir s'accom-
plir dans l'ensemble du monde, 
lentement, sans doute, mais irré-
ductiblement, et parfois contre 
tout espoir, les réformes espérées". 

Il arrive quelquefois que les tra-
vailleurs et les dirigeants syndicaux 
discutent de l'utilité de l'Organisa-
tion Internationale du Travail. Il 
en est même qui déclarent que 
rOlT ne sert à rien. Pour nous, 
nous faisons nôtre l'avis d'Albert 
Thomas lorsqu'il disait: "Au mi-
lieu de toutes les épreuves politi-
ques ou économiques, le mouve-
ment de protection ouvrière n'au-
rait eu ni la même vigueur ni le 
même effet, s'il n'avait pas eu ce 
centre: l'Organisation internatio-
nale du Travail". 

Mais nous souhaitons plus: nous 
souhaitons qu'à l'avenir l'utilité de 
rOIT ne soit plus discutée, et que 
les travailleurs de tous les conti-
nents voient dans l'O.I.T. une sour-
ce vive d'espoir, de progrès social 
et de promotion humaine. C'est à 
l'O.I.T. elle-même de faire en sor-
te, par une réforme de ses structu-
res et de ses programmes par une 
participation équitable de tous les 
groupes représentatifs des travail-
leurs à sa direction, et par une ou-
verture très large aux problèmes 
des plus défavorisés des travail-
leurs, qu'elle puisse compter à l'a-
venir sur l'appui total et sans ré-
serve de tout le mouvement ou-
vrier. 
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AU C E N T R E 

" l a grève à Flîns" 

Paris, F. Maspero, 1968. 

Le 15 ma i 1968, les milliers d 'ouvr iers des usi-
nes Renault de Cléon, de Billancourt, de Flins sont 
en grève. Le 6 juin, 4 ,000 C.R.S. et g enda rmes , après 
avo i r forcé les portes occupent les usines de Flins de 
man ière à préserver " l a liberté du t rava i l " . Dan s les 
trois jours qu i suivent tout est fait pour que la g rève 
soit brisée, pour que le travai l reprenne a v a n t l'é-
chéance du premier tour des élections législatives. 
M a i s le travai l ne reprend pas: les ouvr iers soute-
nus par des étudiants tiennent ma lg ré une répress ion 
policière qu i prend bientôt l 'allure des ra tonnades 
de sinistre mémoire. J u s q u ' a u lundi 10 où meurt 
Gil les Tautin, un lycéen de 17 ans. Jean-Ph i l ippe Tal-
bo a recueilli sur place les éléments qu i permettent 
de dire pourquo i les ouv iers soutenus par les étu-
diants se sont battus; ce qu ' i l s voulaient, ce qu ' i ls ont 
obtenu. 

ll\ 
# / 

L'autre Amérique; 
la pauvreté aux E.-U. 

Michael Harrington. 

L'auteur nous exp l ique pourquo i la structure des 
partis, le système syndical, les contradictions du N e w 
Deal, les nécessités de l ' expans ion et les névroses des 
sociétés opulentes concourrent à faire de l'actuel pro-
g r a m m e de lutte contre la pauvreté un instrument 
supplémenta i re de la bonne conscience amér ica ine 
et de ces cinq d iza ines de mill ions d ' intouchables, 
les pauv re s les plus ét ranges que l 'histoire ait connus. 

# / .11 Les obsédés du standing' 

Vance Packard. Paris, Calmann-Lévy, (c 1960) 

Les Etats-Unis ne seraient-ils plus ce pay s de 
cocagne ou le cireur de bottes devient mil l iardaire 
en que lques années, où l 'ouvrier interpelle le patron 
par son prénom, où l ' ind iv idual i sme est la règle de 
v ie ? L 'Amér ica in n 'aurait-i l plus l 'esprit démocrat i -
q u e ? 

C 'est la quest ion que s'est posée l 'auteur en se 
ba san t sur des centaines d 'enquêtes menées à tra-
vers les E.-U. pa r des sociologues amér ica ins. Pac-
kard d i ssèque le comportement social de ses com-
patriotes et s 'attaque a u tabou d ' une société com-
partimentée. En nous montrant la lutte, souvent pa -
thétique, de ceux qui s 'efforcent de g rav i r l 'échelle 
sociale, il remet en cause le mythe de l 'égalité de 
tous les citoyens. 

" A l'assaut de la pyramide sociale" 

Vanee Packard. Paris, Calmonn-Lévy, (c 1964) 

La py ram ide sociale (...) représente ces immen-
ses o rgan i sat ions hiérarchisées des sociétés industri-
elles et commercia les qui absorbent un nombre tou-
jours plus g r a n d d ' emp loyés et dont la structure va 
se rétrécissant de ba s en haut. Ces py ram ide s sont 
des champs de batailles, où chacun veut franchir les 
étapes de la hiérarchie pour atteindre au moins les 
approches du sommet. D u ga rçon de bu reau o u vice-
président, en pas sant par le chef de service et le 
directeur, chacun participe à la compétition sélective. 
La g r a n d e majorité ne réussira pas, tout en conti-
nuant de rêver et de faire des efforts acharnés en 
direction du prochain échelon qui doit le rapprocher, 
tant soit peu, du succès. Dan s quelles conditions cette 
compétition se déroule-t-elle, quelles sont ces réper-
cussions sur les intéressés et sur le public qui ne sau-
rait être étranger a u x péripéties d ' une batail le cons-
tamment livrée. Tel est le sujet de l ' ouv rage de Pac-
kard. 

le vocabulaire des relations de travail 

'expression juste 
Production de série 

C o m m e nous le savons, l'industrie m o d e r n e se 
caractérise par une production d'objets en grande 
quantité. L e m o n d e moderne en est un qui connaît 
la "mass-product ion" qu'on mise en honneur les Amé-
ricains. E n français, on peut parler à cé m o m e n t de 
la production en série. Ainsi, on pourra parler de la 
production de série de l'industrie aéronautique cana-
dienne plutôt que de la production de masse ou en 
série. 

Test 

Si le m o t "test", introduit en psychologie en 1 8 9 5 
par Binet, est aujourd'hui francisé, ce n'est pas à dire 
qu'on puisse l 'employer dans tous les autres sens qu'il 
a en anglais. D e l'avis du C o m i t é d'étude des termes 
techniques, il se rend, ailleurs qu'en psychologie, par 
"essai", "essai-témoin" o u "épreuve" . 

(A S U I V R E ) 
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